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Un peu de civisme… pour mieux vivre ensemble 
Chaque été, Audenge attire de nombreux 
visiteurs. Afin de préserver l’ordre, la 
tranquillité, la sécurité et la salubrité 
publique, chacun doit respecter quelques 
règles… et notamment éviter les nuisances 
sonores. Ainsi, après une période 
de sensibilisation auprès des jeunes 
conducteurs de motos et scooters dont 
le vacarme à toute heure engendre une 

gêne importante, la police municipale va 
désormais verbaliser systématiquement 
les auteurs de troubles. Par ailleurs, les 
travaux de bricolage et de jardinage 
ne peuvent être exécutés que les jours 
ouvrables de 8h30 à 12h30 et de 14h30 
à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h 
à 19h, les dimanches et jours fériés de 10h 
à 12h.

Saviez-vous que les hirondelles rustiques, les hirondelles de fenêtre et 
les martinets noirs ne se nourrissent que de plancton aérien, c’est-à-
dire d’insectes volants, parmi lesquels figurent les moustiques ? 

Le moustique - tigre ou autre - est un invité indésirable de plus en plus 
présent sur le Bassin… Afin d’inciter les habitants à lutter contre sa 
prolifération, le SIBA distribue gratuitement des pièges, à raison d’un par 
foyer et sur présentation d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois. 
Il s’agit d’un piège dit « passif » à base d’eau (pas d’électricité, de CO2 ou 
d’attractif olfactif), qui attire et capture les moustiques à la recherche d’eau 
où pondre leurs œufs. Évidemment, le stratagème ne fonctionne que si 
chacun a préalablement veillé à supprimer chez soi les autres réservoirs 
d’eau : cendriers, coupelles, arrosoirs, brouettes, etc. 

Gaël Chauvin prendra ses fonctions le 1er juillet au poste de 
Chef de la Police Municipale.

Retraité de la Gendarmerie Nationale après 24 années de 
service, il a exercé au gré de ses mutations en Dordogne et à 
la Réunion avant de terminer sa carrière comme adjudant-chef 
adjoint au commandant de brigade dans le Département des 
Alpes-Maritimes.

vont ainsi être installés à Audenge dont 6 dédiés plus spécialement aux martinets et 6 pour les hirondelles des 
fenêtres. Ils seront positionnés dans le courant de l’année sur les bâtiments situés au plus près des populations 
existantes repérées par la LPO : sur la mairie, la villa Isabelle, l’Office de Tourisme et les cabanes du port ostréicole. 
Attention : détruire un nid, c’est encourir une peine de 2 ans d’emprisonnement et 150 000 euros d’amende. 

Des nichoirs contre les moustiques 

Bienvenue à Gaël Chauvin,  
nouveau Chef de la Police 
Municipale 

Distribution de pièges à moustiques

Le 
des brèves

coin 

À noter 
Un Assistant Temporaire de Police Municipale (ATPM) est venu renforcer, pour la 
saison estivale, les effectifs de la Police municipale. Il est chargé des missions de 
médiation avec les jeunes et de surveillance de la voie publique, principalement au 
niveau du port.

Une hirondelle consomme 2 à 3 000 
insectes volants par jour dont pas 
mal de moustiques. C’est donc un 
prédateur naturel, qui peut aider 

à en limiter la prolifération. C’est la raison pour 
laquelle le SIBA accompagne les communes dans la 
pose de nichoirs, grâce à l'expertise de la LPO »,

explique Mathieu 
Sannier, chargé de 
mission biodiversité à la 
Ligue pour la Protection 
des Oiseaux.

22
nichoirs 

+ d’infos  
www.ville-audenge.fr  

Service d’hygiène du SIBA :

05 57 76 08 77

LE MOUSTIQUE VOUS POMPE L’AIR ?

COUPEZ-LUI L’EAU !
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« Ancien président des secouristes 
français de la Croix Blanche, il 
était primordial pour moi d’équiper 
la commune de ces appareils » 
explique Henri Dubourdieux, adjoint 
au maire délégué aux bâtiments. 3 
DAE en accès limité ont été installés 
à la salle Robert Marchat, l’ancien 
stade de foot et le groupe scolaire. 

7 sont en accès libre : au complexe 
sportif de Pessalle, au camping 
municipal, à la mairie, au château 
d’eau, au bassin de baignade, à la 
maison de la chasse et de la nature 
et à la salle des fêtes de Lubec.* 
Rares sont les villes de même strate 
à être aussi bien dotées. 

Solidarités

Une convention de partenariat a été 
signée entre la Ville et la Fondation André 
Pinchauret, abritée par le Lions club, afin 
de définir des projets pour venir en aide 
aux plus démunis.  
Parmi ces projets figure la distribution 
gratuite de boîtiers « Lions SOS pour une 
vie ». Destinés aux personnes âgées et/
ou isolées, ils permettent de centraliser 
de précieuses informations relatives 
à leur santé (antécédents médicaux, 
allergies, traitements en cours, personnes 
à contacter, etc.). Rangés dans la porte 
du réfrigérateur et repérables grâce à un 

autocollant estampillé « Lions SOS » collé 
derrière la porte d’entrée, ils peuvent 
être facilement trouvés par les secours en 
cas d’intervention. « La Ville a équipé les 
bénéficiaires du service d’aide à domicile. 
Toute personne âgée et/ou isolée qui le 
souhaite peut se rapprocher du CCAS 
pour récupérer un boîtier » explique 
Michelle Sibille, adjointe déléguée aux 
solidarités humaines. Afin de lutter contre 
les incivilités, le Lions club a par ailleurs 
offert à la Ville 40 plaques « Si tu prends 
ma place, prends aussi mon handicap », 
à positionner sur les places de parking 
réservées aux PMR.  

10 DÉFIBRILLATEURS POUR SAUVER DES VIES

CCAS ET LIONS CLUB UNISSENT 
LEURS FORCES

Activement engagée dans la prévention des risques 
cardiaques, la Ville a récemment fait l’achat de dix 
Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE).  

Adaptés aux adultes et aux enfants
 
Chaque défibrillateur est équipé par défaut 
d’électrodes destinées à être utilisées 
sur des adultes, mais dispose également 
d’électrodes pédiatriques pouvant servir à 
secourir les enfants. Une note explicative 
indique comment les utiliser. Installés 
à l’abri, ils sont repérables grâce à une 
signalétique spécifique. Les habitants 
désireux de se former à leur utilisation 
peuvent se rapprocher d’organismes 
spécialisés tels que la Croix Blanche, la 
Croix Rouge, la Protection Civile et la Croix 
de Malte. 

UNE LIGNE À VOTRE 
ÉCOUTE 

Stressé ? Angoissé ? Vous avez 
besoin de parler ? La Ville se 
mobilise pour aider les personnes 
isolées à rompre leur solitude. Le 
CCAS se dote d’une ligne d’écoute 
téléphonique gratuite le mardi 
de 9h à 19h. Ecoute gratuite et 
anonyme. 
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Atelier citoyens : Audengeoises et Audengeois 
posent les fondations du processus de 
participation

Jeunes et moins jeunes, nouveaux venus et anciens 
habitants : trente Audengoises et Audengeois tirés au sort 
par la commune ont participé le 25 mai dernier au premier 
atelier citoyens d’Audenge. Organisé dans le cadre de la 
démarche de participation citoyenne et de développement 
durable, cet atelier visait un double objectif : poser les 
bases de la charte de la participation citoyenne et définir 
les rôles de ces nouvelles instances démocratiques que 
sont l’atelier citoyens et le comité citoyen. « Et puis faire 
connaissance  très vite, les liens se sont créés et les débats 
ont été riches, étayés et constructifs. C’est exactement 
l’esprit que nous recherchons pour co-construire la 
démarche avec les habitants » se réjouit Stéphanie 
Calatayud adjointe au développement durable et à la 
participation citoyenne. 
Conscients de leur responsabilité, les nouveaux membres 
de l’atelier citoyens souhaitent travailler en transparence 
et se faire les représentants de tous les habitants. La 
charte élaborée à l’issue des deux ateliers citoyens sera 
présentée au Comité citoyens et validée par ces deux 
instances et la Ville, le 18 septembre prochain.  

«
Stéphanie Calatayud  

Adjointe au maire déléguée à la participation citoyenne

Très vite, les liens se sont créés et les débats ont été riches, étayés 
et constructifs. C’est exactement l’esprit que nous recherchons 
pour co-construire la démarche avec les habitants. »

DÉMO -
CRATIE  
ACTIVE

Le 1er atelier citoyen s'est déroulé le 25 mai dernier. 
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Le 
de la question

tour 

Les lieux-dits de Lubec et Hougueyra, 
jusque-là situés en zones blanches, 
sont désormais couverts par la 4G. 
Quant à la fibre, son déploiement se 
poursuit.

Audenge connectée:  
le très haut débit  
désormais accessible

D’AUDENGE EN 4G 
La couverture totale d’Audenge par la 4G figurait dans le projet de 
mandat. C’est désormais chose faite avec l’installation depuis mi-
avril de deux antennes près de la route départementale, sur deux 
parcelles communales : l’une à l’entrée de Lubec, l’autre en arrivant 
sur Hougueyra. Pour des raisons techniques liées à l’opérateur, leur 
mise en service se fera dans le courant de l’été. « Je sais que les 
Audengeois attendaient ce progrès avec impatience. Les diverses 
études qui ont dû être menées et les procédures administratives 
auxquelles nous avons été soumis leur ont certainement paru très 
longues, mais le résultat est là : avec ces deux antennes, plus celles 
situées sur le château d’eau dans le bourg, Audenge sera désormais 
couverte à 100 % par la 4G » se félicite Nathalie Le Yondre

100%

LE TRÈS HAUT DÉBIT POUR SMARTPHONES ET TABLETTES 

Rappelons que la technologie 4G ouvre le très haut 
débit (jusqu'à 100 mégabits/seconde) à l'échange 
de données sur smartphones et sur tablettes : 
téléchargement plus rapide des données, accès aux 
vidéos en streaming sans temps de latence, appels 

vidéo de meilleure qualité, etc. Le tout avec un débit comparable 
à celui proposé par la fibre optique chez soi, à condition bien sûr 
d’être équipé d’un appareil mobile compatible et d’avoir souscrit un 
forfait adapté.

LE BOURG RACCORDÉ À LA FIN DE L’ANNÉE
Le déploiement sur la commune, qui ne dépend pas 
de la mairie, s’effectue en plusieurs phases. Équipé à  

80 %, le bourg devrait être raccordé totalement d’ici la 
fin de l’année. Hougueyra et Lubec le seront à horizon 2023. 

Pour savoir si votre foyer est éligible, il suffit de vous connecter sur 
le site www.girondehautmega.fr et de rentrer votre adresse. Un 
système de points de couleur indique où en est le déploiement : 
gris, les études terrain ont été lancées ; orange, les travaux sont 
en cours ; jaune, le raccordement est bientôt finalisé ; vert, la fibre 
est disponible à la commercialisation. Attention : une fois votre rue 
éligible, le raccordement n’est pas automatique. Il revient à chacun 
de contacter son opérateur de téléphonie pour être raccordé, en 
souscrivant un abonnement spécifique. L’opérateur vient alors 
effectuer les travaux de raccordement du logement au réseau local 
de fibre optique. 

DE LA COMMUNE CONNECTÉE À LA FIBRE OPTIQUE
60%

Plus d’infos :
www.girondehautmega.fr 

©iStock

Internet, contrairement au téléphone fixe ou à l’eau, n’est pas 
considéré comme un service public obligatoire. Dès lors, la 
couverture numérique et la qualité du service dépendent des 
opérateurs privés, tentés de délaisser les zones non rentables. 
Afin de pallier les déficits des opérateurs, le Département de la 
Gironde, les communautés de communes et d’agglomération, 
la Région Nouvelle-Aquitaine, l’État et l’Europe portent et 

cofinancent un ambitieux projet d’aménagement numérique de la 
Gironde, avec le déploiement d’un réseau public de fibre optique 
jusqu’à l’abonné.
Les travaux sont réalisés par Gironde Très Haut Débit, filiale 
girondine d’Orange, sous contrôle de Gironde Numérique, un 
syndicat mixte constitué en 2007 à l’initiative du Département 
afin d’assurer l’aménagement numérique du territoire. 
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